
LE MÉCÉNAT DE 
COMPÉTENCES POUR
LES ENTREPRISES
UN DISPOSITIF FISCAL AVANTAGEUX
AU SERVICE DE LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES 
ENTREPRISES ET DE LA MARQUE EMPLOYEUR



        LE MÉCÉNAT DE COMPÉTENCES, 
UN POINT DE RENCONTRE ENTRE LES 
ENTREPRISES ET LES ORGANISMES 
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL.

        UN DISPOSITIF BÉNÉFIQUE 
POUR TOUS

Le mécénat de compétences permet aux entreprises de mettre à 
disposition des collaborateurs au profit d’organismes d’intérêt 
général. La mise à disposition du collaborateur s’effectue durant 
son temps de travail.
Dans ce contexte, votre entreprise peut mettre à disposition 
des salariés au profit de l’Institut Polytechnique UniLaSalle afin 
qu’ils apportent leur expertise au service des étudiants dans un 
cadre éducatif.
Ces interventions de mécénat de compétences peuvent 
s’effectuer le temps d’une demi-journée ou d’une journée, et 
jusque 3 ans dans le cadre d’une mise à disposition du salarié par 
l’entreprise.

Le mécénat de compétences va aussi permettre à votre entreprise 
d’incarner sa politique de Responsabilité Sociétale des 
Entreprises.
Le mécénat de compétences crée un impact positif sur la société 
à travers une action de générosité auprès de la jeunesse.
Par ailleurs, le mécénat de compétences ouvre droit à un 
avantage fiscal. Le don de compétences permet à l’entreprise 
d’obtenir une réduction d’impôts de 60% du montant du salaire 
chargé du salarié mis à disposition.



Les secteurs et métiers 
d’expertise recherchés

Les bénéfices du mécénat de compétences
pour l’entreprise et ses salariés

secteurs :
agriculture, agroalimentaire, 
agronomie, alimentation et 
santé, biotech, énergie,
environnement, géologie, 
numérique, sciences vétéri-
naires …

expertise :
achat, finance, gestion, logis-
tique, marketing, production, 
recherche et développement, 
ressources humaines, rse,  
stratégie, vente…

Renforce la motivation 
de vos salariés

Accroît l’impact de 
l’entreprise sur son territoire

Met les connaissances
du salarié au service de

l’intérêt général

Augmente la visibilité 
de votre entreprise 

auprès des étudiants

Incarne la Responsabilité 
Sociétale de votre entreprise

(RSE)

Bénéficie d’un
dispositif fiscal

avantageux
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L’Institut Polytechnique UniLaSalle unit les sciences du 
Vivant, de la Terre, de l’Environnement et de l’Energie aux 
Sciences industrielles et aux technologies du numérique.

Laurence ECOBICHON - Directrice du mécénat
laurence.ecobichon@unilasalle.fr

Elise DUBOIS - Chargée de mécénat
elise.dubois@unilasalle.fr

18 formations : ingénieurs · vétérinaire · masters · bachelors
4 campus : amiens · beauvais · rennes · rouen

Pour toutes questions et/ou 
entrer dans le dispositif :

UniLaSalle

Le mécénat de compétences chez VOLENA :
un engagement pour l’avenir

Chez VOLENA, nous croyons en la transmission de nos
savoir-faire pour préparer les professionnels de demain.
À travers le mécénat de compétences, nous partageons notre expertise agro-
alimentaire avec les étudiants, tout en enrichissant nos propres pratiques.

Ce partenariat permet de :
•	 Transmettre nos métiers et filières aux jeunes talents,
•	 Renforcer notre responsabilité sociétale en contribuant à la formation des 
futurs acteurs du secteur,
•	 Elargir nos compétences en échangeant avec la nouvelle génération.

Un échange mutuellement enrichissant pour façonner l’avenir de l’agro-alimentaire.

Nathalie PLOUHINEC,
Directrice RSE et communication corporate, VOLENA


